
Les résultats des mesures NAWA MP 2019 relatives aux insecticides pyréthrinoïdes et organo-
phophorés montrent qu’ils sont détectés dans tous les cours d’eau surveillés à des concentrations 
certes faibles mais qui représentent des risques importants pour les organismes aquatiques. En 
effet, les critères de qualité écotoxicologiques ont été dépassés 248 fois de mars à octobre 2019 
dans les 17 stations considérées. Ces résultats confirment que sept substances actives d’insecti-
cides représentaient plus de 60% des risques totaux liés à environ 60 pesticides. 
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INSECTICIDES DANS LES 
EAUX DE SURFACE 

QUEL S RIS QUE S REPRÉ SENTENT LE S INSEC TICIDE S  
PY RÉ THRINOÏDE S E T  ORGA NOPHO SPHORÉ S EN SUIS SE?

INTRODUCTION

Les insecticides, utilisés comme produits phytosanitaires (PPh) 
ou comme biocides, sont régulièrement détectés dans les eaux 
superficielles suisses. Bien que leurs concentrations mesurées 
dans divers programmes de surveillance ces dernières années 
soient faibles, les substances actives insecticides ont entraîné 
plusieurs dépassements des valeurs légales dans toute la Suisse 
[1, 2]. Les substances actives insecticides de la famille des py-
réthrinoïdes (Pyr) et des organophosphorés (OrgP; dans cet 
article cette abréviation comprend le chlorpyrifos et le chlorpy-
rifos-méthyl uniquement) sont particulièrement toxiques pour 
les organismes aquatiques [3–5]. En effet, les critères de qualité 
(CQ) écotoxicologiques des Pyr & OrgP sont inférieurs à la valeur 
générale de 100 ng/l de l’ordonnance fédérale sur la protection 
des eaux (OEaux) et même inférieurs à 1 ng/l souvent.
Dans une récente étude de l’Agroscope, les modélisations des 
chercheurs ont montré que les applications phytosanitaires des 

ZUSAMMENFASSUNG

INSEKTIZIDE IN OBERFL ÄCHENGE WÄSSERN: WELCHE RISIKEN GEHEN 
VON PYRETHROID- UND ORGANOPHOSPHAT-INSEKTIZIDEN AUS?
Die Ergebnisse des Monitorings von Pyrethroid- und Organo-
phosphat-Insektiziden (Pyr & OrgP) an 17 NAWA-MV-Messstellen 
im Jahr 2019 erlauben eine erste schweizweite Einschätzung der 
Gewässerbelastung durch diese Insektizide. Sie zeigen, dass die 
Insektizide Pyr & OrgP häufig und in allen untersuchten Gewässern 
gefunden werden, wobei mindestens 3 Substanzen pro Messstelle 
nachgewiesen wurden. Obwohl die gemessenen Konzentrationen 
überwiegend unterhalb von 1 ng/l liegen, stellen sie ein erhebliches 
Risiko für Gewässerorganismen dar. Die ökotoxikologischen Qua-
litätskriterien wurden insgesamt 248-mal überschritten. Die Erge-
bnisse zeigen auch, dass sieben Insektizide mehr als 60% des Ge-
samtrisikos von etwa 60 Pestiziden ausmachten. 
Die hier vorgestellten Ergebnisse aus dem Jahr 2019 zeigen zum 
ersten Mal einen schweizweiten Überblick über die Pyr & OrgP- 
Exposition. Änderungen bei der Zulassung von Insektiziden und 
neue ökotoxikologische Erkenntnisse können zu einer erheblichen 
Änderung bei der Beurteilung des Gesamtrisikos dieser Insektizide 
führen.

* Contact: silwan.daouk@vsa.ch
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Pyr & OrgP contribuaient à 99% au risque 
total lié aux PPh dans les eaux de sur-
face [6]. Lors des premières campagnes 
de mesures dans les eaux superficielles 
suisses en 2017 et 2018, les résultats 
ont confirmés que ces substances ac-
tives étaient responsables de la plupart 
des risques [7]. Toutefois, ces résultats 
étaient limités à 6 stations de mesure 
et une vue d’ensemble de la situation en 
Suisse manquait jusqu’à présent. Depuis 
2019, de plus amples données issues de 
stations de mesure plus nombreuses sont 
disponibles grâce au réseau de l'observa-
tion nationale des micropolluants (NAWA 
MP). L’objectif de cet article est ainsi de 
présenter, pour la première fois, une vue 
d’ensemble de l’exposition aux Pyr & OrgP 
pour toute la Suisse.
Les pyréthrinoïdes sont contenus dans 
des PPh, ainsi que dans divers produits 
biocides [4, 8]. Les insecticides organo-
phosphorés chlorpyrifos et chlorpyri-
fos-méthyl étaient contenus dans des PPh 
en 2019, lesquels sont interdits en Suisse 
depuis juillet 2020. La quantité totale de 
substances actives de Pyr & OrgP vendue 
comme PPh est restée relativement stable 
entre 2016 et 2019 (~12 t/an) [9]. Concer-
nant les produits biocides, aucunes don-
nées de vente ne sont disponibles mais 

une récente étude a estimé les quantités 
annuelles de substances actives d’insec-
ticides vendues en tant que biocides [8]. 
Avec des quantités totales vendues es-
timées entre 1 et 12 t/an, le groupe des 
pyréthrinoïdes dominait clairement le 
marché des biocides utilisés dans la lutte 
contre les insectes [8]. Parmi ceux-ci, la 
perméthrine était la substance active py-
réthrinoïde la plus vendue (cf. tab. 2).
Dans le cadre de NAWA MP, les pyréthri-
noïdes sont analysés seulement depuis 
2019. En effet, la quantification des insec-
ticides pyréthrinoïdes dans les échantil-
lons environnementaux est depuis long-
temps un défi méthodologique [10, 11]. 
Ceci d’autant plus en considérant le faible 
niveau de leurs CQ, lequel implique des 
méthodes analytiques avec des limites 
de quantification (LOQ) très basses pour 
pouvoir l’atteindre. L’Eawag a récem-
ment développé une méthodologie pour 
la détection des pyréthrinoïdes à de très 
faibles concentrations, atteignant même 
le pg/l (10–12 g/l), ce qui est mille fois in-
férieur aux limites de détections usuelles 
pour les autres pesticides (ng/l, 10–9 g/l) 
[12]. Cette méthode permet également la 
quantification des organophosphorés de 
manière sensible. Parallèlement, les la-
boratoires cantonaux de protection des 

eaux ont aussi développé des méthodes 
très sensibles pour la quantification des 
Pyr & OrgP grâce à un échange intensif 
dans le cadre d'une «Task Force Pyréthri-
noïdes» [13].
L’analyse des données 2019 des concen-
trations des Pyr & OrgP issues des sta-
tions de mesure NAWA MP avait pour 
objectifs spécifiques de répondre aux 
questions suivantes:
–  Ces substances actives insecticides 

(Pyr & OrgP) sont-elles détectées dans 
les eaux de surface de manière généra-
lisée en Suisse?

–  Quels sont les occurrences temporelles 
et spatiales des dépassements de cri-
tères de qualité?

–  Quelle proportion des risques environ-
nementaux liés aux pesticides repré-
sente les Pyr & OrgP? 

–  Peut-on observer des différences entre 
les substances actives homologuées en 
tant que produits phytosanitaires et 
celles en tant que produits biocides?

MÉTHODES

DONNÉES CONSIDÉRÉES
Cet article se focalise sur le jeu de don-
nées de NAWA MP de l’année 2019, lequel 
comprend les valeurs de 17 stations de 
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Cours d'eau Canton Echantillonnage 
3,5 jours 

d’avril à juillet

Nombre 
d’échantillons 

composites 14 jours

Nombre de 
substances 
analysées

Nombre de 
substances 
quantifiées

Nombre de 
substances > 

CQC

Nombre de 
mesures > 

CQC

% Temps avec 
QRCmix > 1

Äächeli SG x 16 14 6 2 5 31%

Ballmoosbach BE x 14 13 4 2 6 43%

Beggingerbach SH x 17 10 7 3 30 94%

Boiron de Morges VD 15 18 5 3 11 60%

Canal d'Uvrier VS x 15 18 8 3 9 50%

Chrümmlisbach BE x 16 13 4 3 24 88%

Combagnou VD x 11 18 6 4 24 82%

Eschelisbach TG x 16 10 4 2 7 38%

Furtbach ZH x 16 7 5 5 31 94%

Küntenerbach AG 17 18 6 1 1 6%

Landgraben SH 17 10 5 4 34 100%

Mönchaltorfer Aa ZH x 16 7 3 1 2 13%

Ruisseau de Gi VD x 12 18 7 3 10 50%

Salmsacher Aach TG x 16 10 5 3 9 44%

Urtenen BE 11 13 4 2 8 55%

Zapfenbach SG x 15 14 7 4 16 67%

Zwärenbach SH 17 10 6 4 21 82%

Total 8 12 231 19 14 7 248 59% (moyenne)

Tab. 1  Aperçu des 17 stations de mesure en 2019 et du nombre d’échantillons composites de 14 jours considérés dans cette étude. Pour chaque station, 
le nombre de substance analysées, le nombre de substances quantifiées et le nombre de substances avec au moins un dépassement des critères de 
qualité chronique (CQC) sont indiqués, ainsi que le nombre total de dépassements des CQC et le pourcentage d’échantillons avec un quotient de risque 
chronique du mélange (QRCmix) supérieur à 1.
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mesures (tab. 1), dans lesquelles entre 7 et 18 pyréthrinoïdes 
et organophosphorés ont été quantifiés soit par les laboratoires 
de protection des eaux des cantons de BE, SG, SH et ZH, soit par 
l’Eawag. Ainsi, pour chaque station de mesure, le nombre de 
substance analysées ainsi que la durée d’échantillonnage et les 
limites de quantifications différaient parfois sensiblement. Lors 
de l’interprétation des résultats, nous avons pris en compte ces 
différences autant que possible. 
Pour une station de mesure (Chrümmlisbach, BE), des valeurs 
mesurées pour les Pyr & OrgP sur trois années consécutives 
étaient disponibles. Les données 2017 et 2018 ont en effet déjà 
été publiées par Rösch et al. (2019, [7]) et il nous paraissait in-
téressant de choisir cet exemple afin d’analyser l’évolution des 
risques chroniques du mélange des Pyr & OrgP (explications ci-
après) de 2017 à 2019.

ÉCHANTILLONNAGE
Dans le cadre de NAWA MP la stratégie d’échantillonnage géné-
rale est de prélever des échantillons composites de 14 jours tout 
au long de l’année [2]. Ceux-ci sont constitués d’échantillons uni-
taires prélevés à intervalles de temps réguliers à l’aide d’échan-
tillonneurs réfrigérés à 4 °C. Toutefois, l’analyse des Pyr & OrgP 
dans les 17 stations de mesures considérées n’a eu lieu que de 
mars à octobre 2019. Dans 12 de ces stations, des échantillons 
composites de 3,5 jours ont été prélevés d’avril à juillet puis les 
résultats de quatre échantillons ont été moyennés pour obtenir 
des échantillons de 14 jours de mars à octobre (tab. 1). Aussi, 
dans ces stations de mesures les résultats présentés sont issus 
d’un mélange entre des échantillons de 14 jours mesurés (mars, 
août à octobre) et recalculés à partir des échantillons 3,5 jours 
(avril à juillet).

MÉTHODES D’ANALYSE 
Les techniques d’analyses utilisées pour quantifier ces molé-
cules dans les eaux de surface reposent toutes sur une étape 
d’extraction liquide-liquide suivie d’une séparation chromato-
graphique en phase gazeuse couplée à une détection par spec-
trométrie de masse en tandem (LLE-GC-MS/MS). Les différentes 
méthodes cantonales sont décrites plus en détails dans Moschet 
et al. (2019, [13]) et celle de l’Eawag dans Rösch et al. (2019, [12]). 
Le nombre de substances analysées variait entre 7 et 18 selon 
les stations de mesures (tab. 1). Les différences de limites de 
quantifications (LOQ) pour les différentes molécules analysées 
sont liées aux différents appareils utilisés, et notamment à leurs 
différentes techniques d’ionisation.

MÉTHODE D’É VALUATION DU RISQUE

C r i t è r e s  d e  q u a l i t é  ( CQ )
Pour évaluer la qualité écotoxicologique des eaux, les concentra-
tions environnementales mesurées sont comparées aux critères 
de qualité chroniques (CQC) spécifiques aux substances. Les 
CQC des différentes molécules sont présentés dans le tableau 2. 
Seuls les critères de qualité écotoxicologiques suffisamment 
robustes et dérivés conformément au guide technique de la di-
rective cadre sur l’eau (DCE) de l’UE [14] ont été utilisés. Plus 
précisément, ce sont des critères de qualité pour lesquels une re-
cherche exhaustive des données de toutes les études disponibles 
ont été compilées et un contrôle qualité externe a été réalisé. 
Ainsi, ils diffèrent légèrement de ceux publiés en 2017 [4] et 

ceux présentés dans Rösch et al. (2019, [7]) car nous n’avons pas 
utilisé ici des CQ ad-hoc 1, et parce que certains ont été révisés 
suite à l’évolution des connaissances en écotoxicologie. 
Les CQ du chlorpyrifos et de la cyperméthrine sont également 
inscrits dans l’Annexe 2 de l’OEaux en tant qu’exigences numé-
riques à respecter (tab.2). Toutefois, l’interprétation des valeurs 
mesurées s’est faite sans distinction entre les substances ayant 
des exigences chiffrées dans l’OEaux et celles qui n'en ont pas.
Les différentes méthodes d’analyse décrites ci-dessus ne per-
mettent pas toujours d’atteindre une sensibilité suffisante pour 
vérifier le niveau de risque qu’une substance peut poser aux 
écosystèmes aquatiques. En effet, pour certaines molécules, la 
LOQ d’un ou plusieurs laboratoires se situe au-dessus du CQC. 
Aussi, nous avons répertorié dans le tableau 2 le pourcentage 
des valeurs mesurées pour lequel la LOQ était inférieure au 
CQC. Lorsque ce dernier se situe au-delà de 80% nous estimons 
que l’évaluation du risque présentée ci-après est très robuste et 
permet de tirer toutes les conclusions possibles. Inversement, 
lorsque ce pourcentage est inférieur à 80%, l’interprétation est 
délicate et les risques associés à ces substances sont a priori 
sous-évalués. En effet, nous supposons l’existence de dépasse-
ments de CQ non détectés, car dans certains cas (ou même dans 
tous les cas pour la deltaméthrine) dès que la substance est 
quantifiée, elle dépasse son CQC.

Q u o t i e n t s  d e  r i s q u e  ( Q R )
Le rapport entre la concentration mesurée et le CQ est appelé 
Quotient de Risque (QR). Les QR chroniques (QRC) sont calcu-
lés sur la base des concentrations mesurées des échantillons 
composites de 14 jours et les CQC. Junghans et al. (2018, [15]) 
ont démontré que ces durées d’échantillonnage étaient compa-
rables avec les durées des tests écotoxicologues desquels sont 
dérivés les CQ. Ainsi, si l’échantillon montrait un QRC supérieur 
à 1, des risques chroniques pour les organismes aquatiques ne 
pouvaient pas être exclus. Dans cet article, seuls les risques 
chroniques ont été considérés.

Q u o t i e n t  d e  r i s q u e  c h ro n i q u e  d u  m é l a n g e  ( Q R m i x)
Au-delà des quotients de risque de chaque substance, l’évalua-
tion de la toxicité environnementale du mélange de substances 
permet d’estimer la pression chimique subie par les organismes 
aquatiques durant un temps d’exposition donné (ici 14 jours). 
Ainsi, le quotient de risque chronique du mélange (QRCmix) 
est calculé en additionnant les quotients de risque relatifs aux  
substances individuelles: 

Cela est rendu possible si les organismes cibles les plus sen-
sibles sont similaires [16]. Aussi, avec des valeurs de QRCmix su-
périeures à 1 les risques pour le groupe d’organismes considéré 
ne peuvent pas être exclus. Dans notre cas, toutes les valeurs de 
CQ des Pyr & OrgP se rapportent aux invertébrés aquatiques, à 
l’exception du CQC de la deltaméthrine pour lequel tant les in-

1  Les critères de qualité «ad-hoc» sont des CQ pour lesquels des dossiers complets 

comprenant une recherche exhaustive de toutes les études possibles n’ont pas été 

élaborés, ni pour lesquels un contrôle qualité externe des données n’a pu être réalisé.
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vertébrés que les vertébrés représentent 
les groupes cibles les plus sensibles.
Afin d’évaluer la proportion des risques 
liés aux insecticides Pyr & OrgP sur l’en-
semble des pesticides, le rapport entre le 
QRCmix des 7 substances avec des CQC 
(tab. 2) et le QRCmix des 55 à 68 subs-
tances mesurées selon les stations est 
calculé. Pour ce dernier, nous avons addi-
tionné sans condition les QR individuels 
pour chaque échantillon considéré, car 
nous voulions estimer cette proportion 
par rapport à l’ensemble des organismes 
aquatiques. Cette approche conservative 
d’addition simple est proposée si les mo-
des d’action de chaque substance indivi-
duelle ne sont pas entièrement connus 
[17].

RÉSULTATS

DÉTECTIONS DANS TOUS LES COURS D’E AU
Du point de vue de l’occurrence spatiale 
des insecticides Pyr & OrgP, 14 subs-
tances différentes ont été détectées dans 
l’ensemble des 17 stations de mesure 
considérées et, dans chaque station, au 
moins 3 substances différentes ont été 
détectées (tab. 1). Le nombre de substance 
détectées par station de mesure est com-
pris entre 3 et 8 substances. Le nombre 

de substances et le nombre d’échantillons 
analysés différaient entre les stations de 
mesure, ce qui peut avoir influencé le 
nombre de substances détectées par sta-
tion. En effet, celui-ci était élevé (7–8) là 
où le nombre de substances analysées 
était le plus élevé (10-18). A l’inverse, là 
où le nombre de substances analysées 
était plus limité (7), il n’est pas exclu que 
les substances détectées auraient été plus 
nombreuses. Cet exemple nous permet de 
dire que les résultats présentés ici sont 
les plus complets à ce jour, mais qu’ils 
restent partiels et encore fortement dé-
pendants de l’étendue de l’analyse et des 
limites de quantification.
Du point de vue des substances actives, 
les 2 OrgP chlorpyrifos et chlorpyri-
fos-méthyl ont été détectés dans toutes les 
stations de mesure considérées (17), et les 
différents Pyr ont été détectés de manière 
plus ou moins répandue (1–11 stations de 
mesure; tab. 2). Il est aussi important de 
noter ici que 5 substances n’ont pas été 
détectées: fenvalerate, acrinathrine, phé-
nothrine, métofluthrine, empenthrine.

DISTRIBUTION DES CONCENTR ATIONS
La plupart (83%) des valeurs quantifiées 
sont inférieures à 1 ng/l (fig. 1), d’où la 
nécessité de disposer de techniques 

d’analyses ultrasensibles. Les concentra-
tions médianes varient entre 0,022 ng/l 
(téfluthrine) et 0,45 ng/l (perméthrine). 
Ces valeurs médianes confirment les va-
leurs similaires obtenues en 2017 et 2018 
(0,031–0,4 ng/l) par Rösch et al. [7].
Les concentrations maximales mesurées 
différaient de plusieurs ordres de gran-
deur selon la substance (tab. 2). Le chlor-
pyrifos-méthyl, par exemple, a été quan-
tifié dans le Furtbach (ZH) à 508 ng/l du 
1er au 14 avril 2019. Cette concentration 
très élevée diminue ensuite rapidement 
à 15 ng/l (14.–28.04.2019). Au-delà de cet 
exemple extrême, et des 5 substances peu 
quantifiées (n < 10; cyfluthrine, cyphé-
nothrine, étofenprox, tetraméthrine et 
tau-fluvalinate), les concentrations maxi-
males variaient entre 0,14 (transfluthrine) 
et 51 ng/l (perméthrine) (fig. 1 et tab. 2). 

É VALUATION DES RISQUES CHRONIQUES 

Sur les 7 substances possédant des cri-
tères de qualité chroniques (CQC), 6 ont 
montré des dépassements (fig. 2). Le 
chlorpyrifos est la substance qui posait le 
plus de risques envers l’écosystème aqua-
tique avec 65 dépassements du CQC (fig. 
2A) dans 10 stations différentes (fig. 2B). 
Le deuxième insecticide organophospho-
ré mesuré, le chlorpyrifos-méthyl, comp-
tabilisait 21 dépassements dans 6 sta-
tions différentes. Ces 2 insecticides sont 
interdits en Suisse depuis juillet 2020. 
3 substances pyréthrinoïdes montraient 
également de nombreux dépassements 
du CQC: la bifenthrine (57 dépassements 
dans 7 stations), la lambda-cyhalothrine 
(35 dépassements dans 9 stations) et la 
cyperméthrine (33 dépassements dans 8 
stations) (fig. 2). Bien que les méthodes de 
quantification de ces 3 substances ne pos-
sédaient pas toujours la sensibilité néces-
saire (LOQ) pour évaluer les CQC, les ré-
sultats de ces trois substances montraient 
déjà une situation préoccupante. Des dé-
passements du CQC ont été également ob-
servés pour 2 autres substances pyréthri-
noïdes: la deltaméthrine (12 dépassements 
dans 3 stations) et la perméthrine (9 dé-
passements dans 2 stations). Les risques 
liés aux pyréthrinoïdes sont probablement 
sous-évalués parce que la LOQ ne permet 
pas toujours de vérifier le CQC, notamment 
pour la deltaméthrine (tab. 2).
En 2019, le nombre de dépassements des 
critères de qualité chroniques variait de 
1 (Küntenerbach, AG) à 34 (Landgraben, 
SH) selon les stations (tab. 1). Il était supé-

Fig. 1  Répartition des concentrations des insecticides pyréthrinoïdes et organophosphorés me-
surées en 2019 dans 17 différentes stations de mesure en Suisse. Les boîtes représentent 
les 50% des valeurs, leur bas le premier quartile (25%) et leur haut le troisième quartile 
(75%); la ligne noire représente la médiane des concentrations. En haut de la figure: 
Nombre de quantification/nombre de mesures. 5 substances n’ont pas été détectées: 
fenvalerate, acrinathrine, phénothrine, métofluthrine, empenthrine. L’axe y possède une 
échelle logarithmique.
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rieur à 20 dans 6 stations, compris entre 
10 et 20 dans 3 stations, et inférieur à 10 
dans 8 stations. 
Avec un total de 248 dépassements, ces 
résultats montrent les risques chroniques 
importants que font peser les Pyr & OrgP 
sur les écosystèmes aquatiques. Ces 
derniers pourraient être encore plus im-
portants, parce que des CQC robustes 
n’étaient pas disponibles pour toutes les 
substances analysées. En effet, la téflu-
thrine, la transfluthrine et la cyfluthrine 
montraient 24 dépassements de leurs CQ 
ad-hoc dans 7 stations différentes, dont 20 
dépassements pour la téfluthrine seule. 
Ces résultats provisoires démontrent la 
nécessité de développer des critères de 
qualité robustes pour ces substances po-
tentiellement problématiques..

É VALUATION DES RISQUES CHRONIQUES 
LIÉS AU MÉL ANGE
Le quotient de risque chronique du mé-
lange (QRCmix) des Pyr & OrgP dans cha-
cune des 17 stations de mesure était supé-
rieur à 1 dans un échantillon au minimum 
(fig. 3). Dans 15 stations il était supérieur 
à 1 durant deux mois et demi au mini-
mum (5 échantillons, 30% du temps). En 
moyenne sur toutes les stations, le QRCmix 
a été supérieur à 1 durant 59% du temps 
(tab. 1) et supérieur à 10 durant 23% du 
temps. Une différence est observée entre 
la période allant d’avril à juillet et la pé-
riode allant d’août à octobre, ainsi que 
le mois de mars. En effet, le CRQmix était 
supérieur à 1 de manière très répandue 
d’avril à fin juillet (73% des échantillons). 

A l’inverse, durant la période allant d’août 
à octobre, ainsi que durant le mois de 
mars, le CRQmix était moins régulièrement 
supérieur à 1 (45% des échantillons). 
Dans le Landgraben (SH), le QRCmix était 
supérieur à 1 durant toute la saison de 
mars à octobre, et dans le Chrümmlis-
bach (BE) et le Furtbach (ZH) seul un 
échantillon montrait un QRCmix inférieur 
à 1. Dans 4 stations, le QRCmix était supé-
rieur à 10 durant plus de 50% du temps 
(Landgraben, SH; Chrümmlisbach, BE; 

Furtbach, ZH; Combagnou, VD) (tab. 1). 
A l’inverse, le Küntenerbach (AG) et 
le Mönchaltorfer Aa (ZH) font figures 
d’exception avec, respectivement, 1 et 2 
échantillons seulement qui présentaient 
un QRCmix supérieur à 1, mais ceux-ci 
montraient des valeurs supérieures à 10. 
Ainsi, ces résultats montrent que, sur de 
longues périodes et dans de nombreuses 
stations de mesure, les Pyr & OrgP repré-
sentent des risques importants pour les 
organismes aquatiques.

Fig. 2  A. Nombre de dépassements du critère de qualité chronique (CQC) en 2019 pour chaque substance; à droite, le nombre total de valeurs con-
sidérées et le pourcentage de valeurs avec une limite de quantification inférieure au critère de qualité chronique (% LOQ < CQK). B. Nombre 
de stations de mesure avec au moins un dépassement du CQC en 2019 pour chaque substance; à droite, le nombre de stations avec des 
mesures effectuées. * Les 2 substances avec des exigences numériques spécifiques fixées dans l’OEaux sont indiquées avec un astérisque.

Fig. 3  Quotient de risque du mélange (QRCmix) des insecticides Pyr & OrgP analysés dans 17 stations de mesu-
re de mars à octobre 2019. Les différentes classes de qualité associées aux échantillons composites 
de 14 jours sont définies selon le code couleur suivant: bleu = très bon; verte = bon; jaune = moyen; 
orange = médiocre; rouge = mauvais.
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COMPAR AISON AVEC LES AUTRES  
PESTICIDES
La contribution moyenne des Pyr & OrgP 
aux risques totaux liés aux pesticides 
analysés dans les 17 stations de mesure 
NAWA de mars à octobre 2019 était de 
63% (fig. 5). Celle-ci variait de 27 à 87% 
selon les stations, avec des valeurs éle-
vées (> 70%) dans le Zapfenbach (SG), le 

Ballmoosbach (BE), le Beggingerbach et 
le Landgraben (SH), ainsi que dans le 
Boiron de Morges et le Combagnou (VD). 
Ces valeurs relatives sont une appré-
ciation basée sur une hypothèse simple 
d’addition des risques individuels, et 
nous n’avons pas tenu compte du groupe-
cible d’organismes les plus sensibles pour 
chaque échantillon. Aussi, la proportion 

des risques aurait été encore plus grande 
si nous n’avions tenu compte unique-
ment des risques relatifs aux invertébrés. 
Néanmoins, ces résultats confirment que 
quelques molécules d’insecticides repré-
sentent la majeure partie des risques to-
taux que l’ensemble des pesticides mesu-
rés pose dans la plupart des cours d’eaux 
analysés. Cela avait été démontré dans le 
Chrümmlisbach en 2017 par Rösch et al. 
[7] et modélisé par Korkaric et al. [6] à 
l’aide d’indicateurs théoriques pour les 
eaux de surface à l’échelle nationale. 

DISCUSSION: 
PPh VERSUS BIOCIDES

Sur les 19 substances mesurées en 2019, 
8 substances étaient homologuées uni-
quement en qualité de biocides, 3 uni-
quement en tant que PPh, 6 substances 
possédaient une double homologation 
et 2 substances n’étaient pas autorisées  
(tab. 2). 
Parmi les 3 substances qui étaient uni-
quement homologuées comme PPh, les 
2 insecticides organophosphorés chlor-
pyrifos et chlorpyrifos-méthyl ont été 
détectés dans toutes les stations de me-
sure et montraient de très nombreux dé-
passements de leurs CQC. La téfluthrine, 
quant à elle, était détectée de manière ré-
pandue également (9 stations) mais avec 
des concentrations faibles. Son utilisation 
uniquement comme produit de traitement 
des semences, notamment des betteraves, 
pourrait expliquer ce résultat. En effet, 
les produits de traitement des semences 
importées ne sont pas comptabilisés 
dans les statistiques de ventes des PPh 
de l’OFAG [9] (cf. tab. 2). L’absence de CQC 
robuste pour cette substance ne permet-
tait pas d’évaluer les risques liés à cette 
substance.
Parmi les 8 substances qui étaient uni-
quement homologuées comme biocides, 
seule la perméthrine était fréquemment 
détectée. Celle-ci est effectivement la 
substance active la plus utilisée dans les 
produits biocides, que ce soit dans la lutte 
contre les insectes ou dans la protection 
du bois [8] (tab. 2). Les 7 quantifications 
de cyfluthrine peuvent être imputées à 
de sporadiques utilisations biocides vu 
qu’elle n’a été vendue qu’avec une quan-
tité estimée inférieure à 100 kg par année 
[8]. La cyphénothrine et la transfluthrine 
ont été rarement détectées et les autres 
substances n’ont jamais été détectées. 
Parmi les 6 substances qui étaient dou-

E XCURSUS: CHANGEMENTS INTER ANUELS - L’E XEMPLE DU CHRÜMMLISBACH (BE)
Le quotient de risque chronique du mélange (QRCmix) a pu être calculé avec les données 
disponibles pour ce cours d’eau durant trois années consécutives, de 2017 à 2019, du-
rant la période de mars à octobre (fig. 4). Sur les 44 échantillons considérés, seuls 3 ne 
dépassaient pas la valeur de 1. Ainsi, durant 82 semaines sur 88 sur 3 saisons des effets 
négatifs sur les invertébrés aquatiques liés aux Pyr & OrgP ne pouvaient être exclus. Le 
QRCmix était supérieur à 10 durant 34 semaines, entre 2 et 10 durant 32 semaines et 
entre 1 et 2 durant 16 semaines. 
En calculant la contribution de chaque substance au QRCmix par échantillon, ce sont sur-
tout 3 substances qui contribuait significativement au risque du mélange: le chlorpyrifos 
(moyenne = 42%), la lambda-cyhalothrine (27%) et la permethrine (23%). La contribution 
moyenne du chlorpyrifos au risque global était continu durant les trois saisons et variait 
entre 32 et 52% selon l’année. L’influence de la lambda-cyhalothrine sur le risque du 
mélange était plus importante en 2017 (57%) par rapport aux deux autre années (11 et 
14%). La contribution de la perméthrine était très faible en 2017 (5%) mais plus impor-
tante durant l’année 2019 (37%). 
Cet exemple nous montre que pendant plus de 90% du temps de la durée de la saison de 
culture les risques chroniques liés aux Pyr & OrgP sont importants dans ce cours d’eau. 
Il nous indique aussi que, selon les années, les substances qui sont majoritairement 
responsables de ces risques changent.

Fig. 4  Quotient de risque du mélange (QRCmix) des insecticides analysés pour les invertébrés dans le 
Chrümmlisbach (BE) pour les années 2017 à 2019. Les QRC de chaque substance contribuant 
au QRCmix sont différenciés par couleur. 
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blement homologuées (PPh & biocides), 
3 substances étaient fréquemment re-
trouvées dans les eaux de surface: la 
bifenthrine, la cyperméthrine et la lamb-
da-cyhalothrine. Pour ces 2 dernières 
l’utilisation en tant que PPh était proba-
blement plus importante qu’en tant que 
biocides selon les données à disposition 
(cf. tab. 2). La bifenthrine, quant à elle, 
présentait de nombreux dépassements 
et représente un cas particulier. Elle est 
certes autorisée comme substance bio-
cide, mais aucun produit contenant cette 
substance n'était vendu. Cela signifie 
que les concentrations provenaient d’ap-
plications phytosanitaires. Pour la del-
taméthrine et l’étofenprox, les quantités 
annuelles vendues ou estimées sont rela-
tivement similaires entre les PPh et les 
produits biocides. Ainsi, les détections et 
les dépassements du CQC pour ces subs-
tances ne peuvent pas être imputés plus 
à une utilisation phytosanitaire qu’à une 
utilisation biocide. 
Finalement, ces résultats indiquent clai-
rement une utilisation phytosanitaire 
pour la majorité des substances fréquem-
ment détectées, à l’exception de la permé-
thrine. Toutefois, le statut d’autorisation 
d’une substance n’indique pas forcément 

si les substances proviennent des zones 
agricoles ou d’habitation. En effet, la 
perméthrine est utilisée dans les étables 
[18] et la cyperméthrine peut également 
être utilisée comme PPh dans les espaces 
verts urbains ou dans les zones de forêt 
pour lutter contre les insectes durant le 
stockage du bois [19].

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

Les données NAWA MP 2019 relatives 
aux insecticides de la famille des pyré-
thrinoïdes et à 2 substances organopho-
phorés (Pyr & OrgP) permettent une pre-
mière évaluation de la pollution liée à ces 
insecticides au niveau nationale. En effet, 
la prise d’échantillons similaire et coor-
donnée dans 17 stations de mesure, puis 
la quantification à l’aide de méthodes ana-
lytiques extrêmement sensibles permet 
d’obtenir une évaluation la plus complète 
possible. Celle-ci n’a été possible que 
grâce à un engagement considérable de 
la part des Cantons et de la Confédération, 
ainsi qu’à une collaboration fructueuse 
avec de multiples partenaires (Eawag, 
Centre Ecotox, VSA). Avec au moins 3 
substances détectées par station, ces 
résultats montrent que les insecticides 

Pyr & OrgP sont fréquemment détectés et 
de manière étendue. Bien que les concen-
trations mesurées soient majoritairement 
inférieures à 1 ng/l, elles représentent des 
risques importants pour les organismes 
aquatiques. En effet, les critères de qua-
lité écotoxicologique ont été dépassés 248 
fois de mars à octobre 2019 dans les 17 
stations considérées. Aussi, tant du point 
de vue spatial que temporel, ces dépas-
sements étaient répandus et fréquents. 
Ces résultats confirment que 7 molécules 
d’insecticides représentaient la majeure 
partie des risques totaux liés à environ 60 
pesticides de mars à octobre 2019. Enfin, 
de manière générale, les apports des PPh 
se retrouvaient plus fréquemment dans 
les cours d’eau que les apports liés aux 
applications biocides.
Cette première évaluation à l’échelle 
nationale des risques liée à aux insecti-
cides Pyr & OrgP est la plus exhaustive 
possible à ce jour. Toutefois ils sont pro-
bablement sous-évalués pour différentes 
raisons: toutes les substances n’ont pas 
été analysées dans chaque station, les 
LOQ pour certaines substances étaient 
souvent supérieures à leur CQC et les 
substances ne disposant pas de CQC 
suffisamment robustes n’ont pas été 

Fig. 5  Pourcentages des risques chroniques liés aux insecticides pyréthrinoïdes et organophosphorés (QRCmix Pyr & OrgP ) par rapport au total des ris-
ques calculés de l’ensemble des pesticides (QRCmix Pesticides ) mesurés dans les 17 stations NAWA MP de mars à octobre 2019. La moyenne des 
stations de mesure (ligne) est calculée à partir du pourcentage moyen calculé sur tous les échantillons d’une station de mesure.
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considérées. Pour 3 de ces dernières, des critères de qualité 
robustes seraient bienvenus au vu des dépassements de leurs  
CQC ad hoc. 
L’évolution des techniques analytiques et des connaissances 
écotoxicologiques dans un futur proche pourront améliorer 
l’appréciation du risque global lié aux Pyr & OrgP. Par ailleurs, 
l’interdiction récente de l’usage phytosanitaire de plusieurs 
insecticides (p. ex. chlorpyrifos, chlorpyrifos-méthyl, bifen-
thrine, thiaméthoxame, thiaclopride et imidaclopride) induira 
sans doute des changements importants de la pollution liée aux 
insecticides dans les cours d’eau. En ce sens, les résultats pré-
sentés ici correspondent à une première évaluation à l’échelle 
nationale et une analyse similaire des données NAWA MP des 
années ultérieures sera nécessaire pour évaluer l’évolution de 
l’exposition et des risques liés aux insecticides.
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